
 

 

FICHE DE DEPOT 
( conditions générales) 

 
 
 

1°) Prix minimum définit par le déposant.  
 

2°) Contrat de trois mois renouvelables. 
 

3°) Aucun frais de dépôt. 
 

4°) Possibilité de reprise des meubles ou objets  à tout moment. 
( si l’article en question nous a été confié physiquement par le déposant) 
 

5°) Confidentialité garantie. 

 

6°) Paiement immédiat dès la vente effectuée. 
        

7°) Contrats établis et signés par les deux parties, en deux 

exemplaires. 
 
8°) En cas de négociation du prix, aucun meuble ou objet ne sera 

vendu sans l’accord du déposant. 

 
9°) Le commerçant se réserve le droit de prendre ou non une 

marge bénéficiaire hors prix minimum définit par le déposant  à la 

signature des contrats. 

 
 
 

A RENVOYER PAR COURRIER OU PAR MAIL DATE ET 
SIGNE. ( précédé de la mention « lu et approuvé ») 
 
N° SIREN: 481066082 RM340 

 
 


